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Le groupe DMA ARMATURES en chiffres :

•	 31	camions	pour	livrer	dans	toute	la	France.

•	 4	grues	auto	déchargeables	sur	nos	poids	lourds.

•	 	Du	44	tonnes	semi-remorque	au	porteur	 10	 tonnes	
pour	livrer	tous	vos	chantiers.

•	 	6	usines	pour	une	surface	totale	de	22	000	m²	cou-
vert	et	35	000	m2	de	stockage.

•	 30 000	tonnes	d’armatures	par	an	fabriquées.

•	 Plus	de	2	000	projets	de	chantiers	réalisés	par	an.

•	 	Un	logiciel	de	production	ERP	commun	à	toutes	les	
usines. 

•	 Une	seule	base	PRODUITS	–	CHANTIERS	–	CLIENTS.

•	 	Un	Bureau	d’études	disposant	de	traceurs	couleurs	
A1	&	A0.

•	 	Des	moyens	de	production	modernes	et	performants	
dans	 tous	 les	 domaines	 de	 l’armature	 pour	 béton	
armé.

Ce qu’il faut retenir de notre groupe :

•	 Groupe	familial	français	indépendant	créé	en	1982.

•	 	6	usines	pouvant	s’unir	pour	réaliser	des	chantiers	de	
grandes	envergures.

•	 	Une	gamme	d’armatures	 industrielles	sur	catalogue	
conçue	spécialement	pour	les	distributeurs.

•	 	Des	armatures	sur	plan	pour	des	chantiers	de	toutes	
tailles.

•	 	Un	 Bureau	 d’études	 à	 votre	 service	 réalisant	 des	
études	 pour	 les	maisons	 individuelles	 et	 les	 treillis	
soudé	optimisé	sur	mesure.

•	 Des	armatures	aux	normes	sismiques	(1-2)	et	(3-4).

•	 Et	surtout	6	commerciaux	à	votre	écoute.

•	 	Un	 nouveau	 système	 de	 téléphonie	 global	 pour	
toutes	les	usines.

www.dma-armatures.fr     contact@dmasite.com



01

02

03

04

05

ARMATURES INDUSTRIELLES 
SUR CATALOGUE
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ACCESSOIRES
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ARMATURES SUR PLANS

14-15  - Coupées, façonnées, assemblées  
- Coupées façonnées

01
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05

TREILLIS SOUDES

16 Treillis soudés catalogue
17 Treillis soudés sur mesure

18-19 Boîtes d’attente métallique DMA Box
20 Elingues

ARMATURES STANDARDS 
ZONE 3 et 4
04 Longrines
04 Chaînages
04 Poteaux
04 Epingles
05 Chevêtre variable CVD/CVDM
06-07 Poutres plates
08-09-10 Poutres HR
11 Poutres PHR

ARMATURES STANDARDS 
ZONE 1 et 2
02 Semelles plates
02 Semelles symétriques
02 Semelles isolées
02 Epingles
02 Triangles
02 Chaînages
03 Poteaux
03 Linteaux
03 Linteaux lourds
03 Attentes
03 Equerres de liaison
03 Chapeaux crosses
03  Chapeaux droits  

et barres de continuité

01
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04

05

ARMATURES BATIMENT

 12 Abouts de voile
12 Linteaux
12 Poteaux
13 Fondations
13 Chaînages



Epingle
p.	2

Triangle
p.	2

Treillis	soudé
p.	2

Poteau
p.	3

Longrine
p.	4

CVD
Chevêtre
p.	5

Poutre	haute	
résistance

p.	5

Poutre		
extensible
p.	10-11

Chaînage
p.	3

Semelle	plate
p.	2

Linteau	lourd
p.	3

Semelle		
isolée
p.	2

DMA, tous les aciers  
de votre chantier !

www.dma-armatures.fr
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ARMATURES	STANDARDS	
ZONE	DE	SISMICITE	1	et	2

Zone de sismicité Niveaux d’aléa agr (m/s2)

Zone	1 Très	faible 0,5

Zone	2 Faible 0,7

2
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Zone de sismicité

1 : très faible

2 : faible

3 : modéré

4 : moyen

01
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ARMATURES INDUSTRIELLES 
SUR CATALOGUE

CHAINAGES

A	-	B

CH	8	10	x	10

CH	10	x	10	HA	7

CH	10	x	15	HA	7

CH	15	x	15	HA	7

CH	15	x	20	HA	7

Section	minimale	de	
chaînage	en	fonction	
de	la	section	béton	en	
respectant	le	minimum	

imposé

4	HA	8

4	HA	7

4	HA	7

4	HA	7

4	HA	7

15

40

40

40

40

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

30	él.

30	él.

30	él.

20	él.

20	él.

N.B.	Section	des	aciers	filants	1,5	cm2	en	FE	500	conforme	au	minimum	imposé.	Longueur	des	armatures	6,00	ml.

REFERENCE SECTION béTON L x H FILANTS ECART TRAME EN CM Ø FIL TRAME COLISAGE

SEMELLES pLATES

S	25	HA	8

S	35	HA	8

S	35	HA	10

S	45	HA	8

S	55	HA	8

35	x	20

45	x	20

45	x	20

55	x	25

65	x	25

3	HA	8

3	HA	8

3	HA	10

4	HA	8

5	HA	8

30

30

30

30

30

HA	4.5

HA	4.5

HA	4.5

HA	4.5

HA	4.5

40	él.

50	él.

50	él.

50	él.

50	él.

N.B.	Les	produits	S	25.8	et	S	35.8	nécessitent	la	mise	en	place	d’un	chaînage	complémentaire.
Longueur	des	armatures	6,00	ml.

SEMELLES SyMéTRIqUES

A	-	B

FL	6	15	x	35	HA	7

FL	6	15	x	35	HA	8

FL	6	15	x	35	HA	10

FL	6	20	x	30	HA	8

FL	6	20	x	30	HA	10

FL	6	20	x	40	HA	8

FL	6	20	x	40	HA	10

B-A

45	x25

45	x	25

45	x	25

40	x	30

40	x	30

50	x	30

50	x	30

6	HA	7

6	HA	8

6	HA	10

6	HA	8

6	HA	10

6	HA	8

6	HA	10

25

25

25

25

25

25

25

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

32	él.

32	él.

32	él.

9	él.

9	él.

6	él.

6	él.

N.B.	Sur	sol	hétérogène	ou	peu	homogène,	charges	uniformément	réparties.	Longueur	des	armatures	6,00	ml.

SEMELLES ISOLéES

SC	55	HA	8

SC	75	HA	8

SC	95	HA	8

60	x	65	x	20

85	x	85	x	25

105	x	105	x	30

4	HA	8	/	4	HA	8

4	HA	8	/	4	HA	8

5	HA	8	/	5	HA	8

18

24

23

10	él.

10	él.

10	él.

N.B.	Transmet	au	sol	les	efforts	verticaux	concentrés.	Angle	de	cintrage	à	125°

EpINGLES

EP	4.10

EP	4.10	E20

EC	10

Chaînage		
parpaings		

ou	parpaings	d’angle

2	HA	10

2	HA	10

2	HA	10

40

20

40

TL	4.5

TL	4.5

TL	4.5

60	él.

60	él.

100	él.

N.B.	Section	des	aciers	filants	1,5	cm2	en	FE	500	conforme	au	minimum	imposé.	Longueur	des	armatures	6,00	ml.

TRIANGLES

TO	3.10	x	10 3	HA	8 40 HA	4.5 100	él.

N.B.	Section	des	aciers	filants	1,5	cm2	en	FE	500	conforme	au	minimum	imposé.	

Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.		
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.



ARMATURES	STANDARDS	
ZONE	DE	SISMICITE	1	et	2
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REFERENCE SECTION béton L x H FILANTS ECART TRAME EN CM Ø FIL TRAME COLISAGE

pOTEAUx

A	-	B

PP	8	x	8

PP	10	x	10

PP	10	x	15

PP	10	x	20

PP	15	x	15

PPH	15	x	20

PPH	20	x	20

13	x	13

15	x	15

15	x	20

15	x	25

20	x	20

20	x	25

25	x	25

4	HA	10

4	HA	10

4	HA	10

4	HA	10

4	HA	10

4	HA	12

4	HA	12

15

15

15

15

15

15

15

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

30	él.

30	él.

30	él.

30	él.

20	él.

20	él.

15	él.

N.B.	Permet	la	transmission	verticale	des	charges	de	la	construction	aux	fondations.

LINTEAUx

A	-	B

Lx	10	x	15

Lx	10	x	20

Lx	15	x	15

Lx	15	x	20

Lx	20	x	20

15	x	20

15	x	25

20	x	20

20	x	25

25	x	25

4	HA	8

4	HA	8

4	HA	8

4	HA	8

4	HA	8

15

15

15

15

15

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

30	él.

30	él.

20	él.

20	él.

15	él.

LINTEAUx LOURDS

A	-	B

LL	8	x	12

LL	8	x	15

LL	8	x	20

LL	8	x	25

13	x	17

13	x	20

13	x	25

13	x	30

2	HA	6	2	HA	10

2	HA	6	2	HA	10

2	HA	6	2	HA	10

2	HA	6	2	HA	10

12,5

12,5

12,5

12,5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

18	él.

18	él.

15	él.

12	él.

N.B.	Le	linteau	supporte	les	charges	des	éléments	de	construction	situés	au-dessus	de	lui.	Il	est	placé	en	partie	
haute	de	l’ouverture.	Les	aciers	longitudinaux	reprennent	l’effort	de	traction.
Les	aciers	transversaux	reprennent	les	efforts	de	cisaillement.
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ARMATURES INDUSTRIELLES 
SUR CATALOGUE

Vérifiez votre zone 
de sismicité
Zone 1 et 2
ou 3 et 4 ?

N
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ARMATURES

BÉTON ARMÉ

AGRÉÉES

 

 

by DMA

REFERENCE DIAMETRE A (CM) b (CM) CDT (UN)

ATTENTES

AT L1015x80 HA	10 15 80 (10	x	25	)	250

Acier	pour	béton	armé	de	nuance	B500B

EqUERRES DE LIAISON

Eq8 50 HA	8 50 (10	x	50	)	500

Eq10 60 HA	10 60 (10	x	50	)	500

Acier	pour	béton	armé	de	nuance	B500B

CHApEAUx CROSSES

CRi 90 + 10 HA	8 10 90 (10	x	50	)	500

CRI 100 + 10 HA	8 10 100 (10	x	50	)	500

CHApEAUx DROITS ET bARRES DE CONTINUITE

CRE 8 HA	8 200 (10	x	50	)	500

CRE 10 HA	10 250 (10	x	50	)	500

Acier	pour	béton	armé	de	nuance	B500A	-	Sur	demande	9500B

Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.
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ARMATURES	STANDARDS	
ZONE	DE	SISMICITE	3	et	4

REFERENCE SECTION béTON L x H FILANTS ECART TRAME 
EN CM Ø FIL TRAME COLISAGE ZONE

LONGRINES

FL6	15	x	35	HA	10.20

FL6	20	x	40	HA	10.20

FL6	15	x	35	HA	12

FL6	20	x	40	HA	12

FL6	25	x	45	HA	10
FL6	25	x	45	HA	12

45	x	25

50	x30

45	x	25

50	x	30

55	x	35

55	x	35

6	HA	10

6	HA	10

6	HA	12

6	HA	12

6	HA	10

6	HA	12

20

20

20

20

20

20

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

16	él.

6	él.

8	él.

6	él.

6	él.

6	él.

3

3

4

4

3

4

CHAINAGES

CHS	8/12

CHS	8/12	+

CHS	8/15

CHS	8/15	+

15	x	16

15	x	16

15	x	20

15	x	20

4	HA	10

4	HA	12

4	HA	10

4	HA	12

15

15

15

15

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

18	él.

18	él.

18	él.

18	él.

3

4

3

4

pOTEAUx

PP	8	x	8

PP	10	x	10

PP	15	x	15

PP	8	x8	S

PP	10	x	10	S

PP	15	x	15	S

13	x	13

15	x	15

15	x	15

13	x	13

15	x	15

15	x	15

4	HA	10

4	HA	10

4	HA	10

4	HA	12

4	HA	12

4	HA	12

15

15

15

15

15

15

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

HA	5

30	él.

30	él.

20	él.

30	él.

30	él.

20	él.

3

3

3

4

4

4

Ep

EP	4/12

EP	4/14

8	x	15

8	x	15

2	HA	12

2	HA	14

15

15

HA	6

HA	6

30	él.

30	él.

3

4

Zone de sismicité Niveaux d’aléa agr (m/s2)

Zone	3 Modéré 1,1

Zone	4 Moyen 1,6

4

01

02

03

04

05

Zone de sismicité

1 : très faible

2 : faible

3 : modéré

4 : moyen

Attention :  
zones 3 et 4  

armatures renforcées 
obligatoires !
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ARMATURES INDUSTRIELLES 
SUR CATALOGUE

Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.
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MINI MAxI RéFéRENCE  
L x l x H (CM)

SECTION  
béTON b  

CHARGE ADMISSIbLE  
pSER (DAN/ML)

75 115 CVDM	80/12-12 15x16 2360
115 175 CVDM	115/15-12 20x16 2080
175 235 CVDM	175/17-12 22x16 1290
235 300 CVDM	235/35-12 40x16 1420
300 350 CVDM	300/17-12 22X16 488
300 350 CVDM	300/35-12 40x16 660

20

75 115 CVDM	80/12-16 15x20 2850
115 175 CVDM	115/15-16 20x20 2675
175 235 CVDM	175/15-16 20x20 1680
235 300 CVDM	235/27-16 32x20 1310
300 350 CVDM	300/35-16 40x20 1480
350 400 CVDM	350/35-16 40x20 1150
350 400 CVDM	350/15-16 20x20 700

24

75 115 CVDM	80/12-20 15x24 3615
115 175 CVDM	115/15-20 20x24 3675
175 235 CVDM	175/15-20 20x24 2150
235 300 CVDM	235/17-20 22x24 1640
300 350 CVDM	300/27-20 32x24 1480
350 400 CVDM	350/35-20 40x24 1430
400 450 CVDM	400/35-20 40x24 1440
400 450 CVDM	400/17-20 22x24 730
350 400 CVDM	350/35-20 40x24 1700
350 400 CVDM	350/17-20 22x24 730

NOUVEAU : La chevêtre variable CVDM. Une version pour un appui sur mur

CHEVETRES	VARIABLES	CVD
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MINI MAxI RéFéRENCE  
L x l x H (CM)

SECTION  
béTON b  

CHARGE ADMISSIbLE  
pSER (DAN/ML)

75 115 CVD	80/12-12 15x16 2360
115 175 CVD	115/15-12 20x16 2080
175 235 CVD	175/17-12 22x16 1290
235 300 CVD	235/35-12 40x16 1420
300 350 CVD	300/17-12 22X16 488
300 350 CVD	300/35-12 40x16 660

20

75 115 CVD	80/12-16 15x20 2850
115 175 CVD	115/15-16 20x20 2675
175 235 CVD	175/15-16 20x20 1680
235 300 CVD	235/27-16 32x20 1310
300 350 CVD	300/35-16 40x20 1480
350 400 CVD	350/35-16 40x20 1150
350 400 CVD	350/15-16 20x20 700

24

75 115 CVD	80/12-20 15x24 3615
115 175 CVD	115/15-20 20x24 3675
175 235 CVD	175/15-20 20x24 2150
235 300 CVD	235/15-20 20x24 1640
300 350 CVD	300/27-20 32x24 1480
350 400 CVD	350/35-20 40x24 1430
400 450 CVD	400/35-20 40x24 1440
400 450 CVD	400/17-20 22x24 730
350 400 CVD	350/35-20 40x24 1700
350 400 CVDM	350/17-20 22x24 730

CHEVETRES	VARIABLES	CVD

CHEVETRES	CVDM	(chevêtre	avec	un	appui	sur	mur)

5
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Réglables  

plus ou moins 50 cm !
Génial !
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ARMATURES INDUSTRIELLES 
SUR CATALOGUE

Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.



POUTRES	PLATES
pOUTRES pLATES HAUTE RESISTANCE (ppHR)

Charges	admissibles	Pser	(daN/ml)

pORTEES 
L (m)

REFERENCE 
L/b-h (cm)

SECTION 
béTON

b x H (cm)

CALCUL  
SECTION  

RECTANGULAIRE

CALCUL SECTION Té AVEC 
HOURDIS  
NéGATIFS

2,5 PLHR	280/15-12

PLHR	280/27-12

20x16	

32x16

1110	

1830

3280	+	ST35	

4360	+	ST50

3 PLHR	340/15-12	

PLHR	340/27-12	

PLHR	340/35-12

20x16	

32x16

40x16

770

1330

1660

2370	+	ST35

3290	+	ST50

3660	+	ST50

3,5 PLHR	390/15-12

PLHR	390/27-12

PLHR	390/35-12

20x16	

32x16

40x16

570

970

1220

1680	+	ST35

2530	+	ST50

2920	+	ST50

4 PLHR	450/27-12

PLHR	450/35-12

32x16	

40x16

780

930

2190	+	ST50

2390	+	ST50

Charges	admissibles	Pser	(daN/ml)

pORTEES 
L (m)

REFERENCE 
L/b-h (cm)

SECTION 
béTON

b x H (cm)

CALCUL SECTION  
RECTANGULAIRE

CALCUL SECTION Té AVEC 
HOURDIS NéGATIFS

2,5 PLHR	280/15-16

PLHR	280/27-16

20x20	

32x20

2100	

3560

4460	+	ST35	

6360	+	ST50

3 PLHR	340/15-16	

PLHR	340/27-16	

PLHR	340/35-16

20x20	

32x20

40x20

1500

2520

3160

2900	+	ST35

4960	+	ST50

5700	+	ST50

3,5 PLHR	390/15-16

PLHR	390/27-16

PLHR	390/35-16

20x20	

32x20

40x20

1100

1860

2330

1860	+	ST25

4060	+	ST50

4700	+	ST50

4 PLHR	450/15-16

PLHR	450/27-16

PLHR	450/35-16

32x16	

32x16

40x20

850

1420

1710

1500	+	ST25

3460	+	ST50

4000	+	2	x	ST30	ou	ST60

4,5

PLHR	510/27-16

PLHR	510/35-16

32x20

40x20

1060

1400

2560	+	ST50

3200	+	ST50

5

PLHR	570/35-16 40x20 1400 2800	+	5,06	cm2/ml

PLHR	570/35-16 40x20 1400 2800	+	ST50

plancher : 12+4 : E = 16 cm

plancher : 16+4 : E = 20 cm
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(Longueur de 2 à 8 ml)
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Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.



Charges	admissibles	Pser	(daN/ml)

pORTEES 
L (m)

REFERENCE 
L/b-h (cm)

SECTION 
béTON

b x H (cm)

CALCUL SECTION  
RECTANGULAIRE

CALCUL SECTION Té AVEC HOUR-
DIS NéGATIFS

2,5
PLHR	280/15-20

PLHR	280/27-20

20x24	

32x24

3320	

5350

6120	+	ST50	

9990	+	2	x	ST30	ou	ST60

3

PLHR	340/15-20	

PLHR	340/27-20	

PLHR	340/35-20

20x24	

32x24

40x24

2120

3690

4840

5820	+	ST50

9310	+	2	x	ST35

10440	+	2	x	ST35

3,5

PLHR	390/15-20

PLHR	390/27-20

PLHR	390/35-20

20x24	

32x24

40x24

1680

2850

3540

4280	+	ST50

7190	+	2	x	ST35

8240	+	2	x	ST35

4

PLHR	450/15-20

PLHR	450/27-20

PLHR	450/35-20

20x24	

32x24

40x24

1300

2170

2700

4280	+	ST50

5190	+	ST60

6240	+	2	x	ST35

4,5 PLHR	510/27-20

PLHR	510/35-20
32x24

40x24

1720

2140

4590	+	ST60

5540	+	2	x	ST35

5 PLHR	570/35-20 40x24 1740 4240	+	ST60

plancher : 20+4 : E = 24 cm

COUPE	TYPE	SUR	POUTRE	PLATE	PLHR
HOURDIS	ORDINAIRE

POUTRES	PLATES
pOUTRES pLATES HAUTE RESISTANCE
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Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.		
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.



POUTRES	HR
pOUTRES FIxES HAUTE RESISTANCE

REFERENCES REpARTITION CADRES CHARGES  
ADMISSIbLE kG/ML

SECTION 
bETON

pSp 300 10/20
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA

Longueur	entre	nu	=	2,60	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	PSP	300	10/30

1	540 15	x	25	ml

pSp 300 10/25
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

1	970 15	x	30	ml

pSp 300 10/30
2	ø	8	HA*

2	ø	12	HA

2	390 15	x	35	ml

pSp 350 10/25
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA

Longueur	entre	nu	=	3,10	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	PSP	350	10/35

1	370 15	x	30	ml

pSp 350 10/30
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA

1	690 15	x	35	ml

pSp 350 10/35
2	ø	8	HA

2	ø	8	HA*

2	ø	12	HA

1	950 15	x	40	ml

pSp 400 15/30
2	ø	8	HA

2	ø	14	HA

Longueur	entre	nu	=	3,60	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	
-	PSP	400	15/35	
-	PSP	400	15/40

1	670 20	x	35	ml

pSp 400 15/35
2	ø	8	HA

2	ø	10	HA*

2	ø	14	HA

1	960 20	x	40	ml

pSp 400 15/40
2	ø	8	HA

2	ø	10	HA*

2	ø	14	HA

2	290 20	x	45	ml

pSp 300

pSp 350

pSp 400

10

20

10

25

15

30

10

25

10

30

15

35

10

30

10

35

15

40
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Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.



POUTRES	HR
pOUTRES FIxES HAUTE RESISTANCE (NON REGLAbLE)

REFERENCES REpARTITION CADRES CHARGES  
ADMISSIbLE kG/ML

SECTION 
bETON

pSp 450 15/30
2	ø	8	HA

2	ø	14	HA

Longueur	entre	nu	=	4,10	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	
-	PSP	450	15/35
-	PSP	450	15/40

1	270 20	x	35	ml

pSp 450 15/35
2	ø	8	HA

2	ø	10	HA*

2	ø	14

1	500 20	x	40	ml

pSp 450 15/40
2	ø	8	HA

2	ø	10	HA*

2	ø	14	HA

1	690 20	x	45	ml

pSp 500 15/35
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

Longueur	entre	nu	=	4,60	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	
-	PSP	500	15/35
-	PSP	500	15/40
-	PSP	500	15/45

1	560 20	x	40	ml

pSp 500 15/40
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

1	790 20	x	45	ml

pSp 500 15/45
2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

2	ø	8	HA

1	950 20	x	50	ml

pSp 550 15/40
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

Longueur	entre	nu	=	5,10	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	
-	PSP	550	15/40	
-	PSP	550	15/45
-	PSP	550	15/50

1	430 20	x	45	ml

pSp 550 15/45
2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

1	590 20	x	50	ml

pSp 550 15/50
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

1	840 20	x	55	ml

pSp 600 15/45
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

Longueur	entre	nu	=	5,60	ml
*	Aciers	complémentaires	pour	:	
-	PSP	600	15/45
-	PSP	600	15/50
-	PSP	600	15/55

1	310 20	x	50	ml

pSp 600 15/50
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

1	480 20	x	55	ml

pSp 600 15/55
2	ø	8	HA

2	ø	12	HA*

2	ø	16	HA

1	690 20	x	60	ml

pSp 450

pSp 500

pSp 550

pSp 600

15

30

15

35

15

40

15

45

15

35

15

45

15

45

15

50

15

50

15

55

15

40

15

45
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Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.
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POUTRES	HR
pOUTRES VARIAbLES HAUTE RESISTANCE

béton de résistance caractéristique FC28 = 25 mpa (NF EN 206-1) C25/30
Acier b500A NF AFCAb
Conforme bAE 91 Révisée 99 édition février 2000

SECTION béTON  
(CM)

REFERENCE  
LG/b-H (CM)

CHARGE ADM pSER  
(DAN/ML)

LONGUEURS  
MINI-MAxI (CM)

C 25/30

15
	o
u	
20

x	25 PHR	200/12-20 2780 200-250

x	30 PHR	200/12-25 4410 200-250

x	35 PHR	200/12-30 4510 200-250

15
	o
u	
20

x	25 PHR	250/12-20 1990 250-300

x	30 PHR	250/12-25 3010 250-300

x	35 PHR	250/12-30 4260 250-300

15
	o
u	
20

x	25 PHR	300/12-20 1450 300-350

x	30 PHR	300/12-25 2210 300-350

x	35 PHR	300/12-30 3090 300-350

x	40 PHR	300/12-35 4110 300-350

15
	o
u	
20

x	30 PHR	350/12-25 1810 350-400

x	35 PHR	350/12-30 2430 350-400

x	40 PHR	350/12-35 3250 350-400

x	45 PHR	350/12-40 4090 350-400

15
	o
u	
20

x	30 PHR	400/12-25 1460 400-450

x	35 PHR	400/12-30 1930 400-450

x	40 PHR	400/12-35 2650 400-450

x	45 PHR	400/12-40 2670 400-450

x	50 PHR	400/12-45 3790 400-450

15
	o
u	
20

x	30 PHR	450/12-25 110 450-500

x	35 PHR	450/12-30 1690 450-500

x	40 PHR	450/12-35 2250 450-500

x	45 PHR	450/12-40 2730 450-500

x	50 PHR	450/12-45 3390 450-500

15
	o
u	
20

x	35 PHR	500/12-30 1390 500-550

x	40 PHR	500/12-35 1750 500-550

x	45 PHR	500/12-40 2470 500-550

x	50 PHR	500/12-45 2890 500-550

x	55 PHR	500/12-50 3470 500-550

15
	o
u	
20

x	40 PHR	550/12-35 830 550-600

x	45 PHR	550/12-40 1150 550-600

x	50 PHR	550/12-45 2070 550-600

x	55 PHR	550/12-50 2390 550-600

x	60 PHR	550/12-55 3530 550-600
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ARMATURES INDUSTRIELLES 
SUR CATALOGUE

Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.



POUTRES	PHR
pOUTRES VARIAbLES HAUTE RESISTANCE

AVANT ExTENSION ApRES ExTENSION
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	Elle	 est	 utilisée	 plus	 particuliè-
rement	 pour	 les	 grandes	 ouver-
tures	 de	 type	 porte de garage, 
baie vitrée de salon et salle à 
manger, etc.

Elle	 facilite	 la	 liaison	 avec	 les	
poteaux	 grâce	 à	 son	 système	
innovant	d’extension.

Existe	en	8	tailles.

La longueur de chaque poutre 
pHR est extensible de 50 cm.

+	50
	cm
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Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.
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ARMATURES BATIMENT

REFERENCE FILANTS ECART TRAME 
EN CM COLIS pOIDS UNIT

EN kG

AVA	7
AVA	8
AVA	9
AVA	10

2	HA	7
2	HA	8
2	HA	9
2	HA	10

Longueur	3	ml
+	crosse	de	sécurité

HA	5	e	=	33
HA	5	e	=	33
HA	5	e	=	33
HA	5	e	=	33

100
100
100
100

2,61
3,18
3,83
4,55

AVAF
2	HA	10

Longueur	6	ml
HA	6	e	=	25 50 13,02

A210
2	HA	10

Longueur	3,00	ml
+	crosse	de	sécurité

HA	6	e	=	25 100 6,88

R1
2	HA	10

Longueur	3	ml
+	crosse	de	sécurité

HA	6	=	30 100 5,7

A95
2	HA	9

Longueur	3	ml
+	crosse	de	sécurité

HA	5	e	=	30 100 4,33

A96
2	HA	9

Longueur	3	ml
+	crosse	de	sécurité

HA	6	e	=	30 100 4,34

A97
2	HA	9

Longueur	3	ml
+	crosse	de	sécurité

HA	7	e	=	25 100 5,94

A28
2	HA	8

Longueur	3,00	ml
crosse	de	sécurité

HA	6	e	=	25 100 5,37

REFERENCE FILANTS CADRES CDT pOIDS UNIT
EN kG

PP	8/8 4	HA	10 HA	5	e	=	15 30 17,33

PP	10/10 4	HA	10 HA	5	e	=	15 30 17,81

PP	10/15 4	HA	10 HA	5	e	=	15 30 18,41

PP	10/20 4	HA	10 HA	5	e	=	15 30 19,01

PP	15/15 4	HA	10 HA	5	e	=	15 20 19,01

PP	15/20 4	HA	10 HA	5	e	=	15 20 19,61

PP	20/20 4	HA	10 HA	5	e	=	15 15 20,21

REFERENCE FILANTS CADRES CDT pOIDS UNIT
EN kG

LX	8/8 4	HA	8 HA	5	e	=	15 30 12,30

LX	8/12 4	HA	8 HA	5	e	=	15 30 12,16

LX	10/10 4	HA	8 HA	5	e	=	15 30 10,75

LX	10/15 4	HA	8 HA	5	e	=	15 30 13,08

LX	15/15 4	HA	8 HA	5	e	=	15 20 13,68

LX	15/20 4	HA	8 HA	5	e	=	15 20 14,29

LX	20/20 4	HA	8 HA	5	e	=	15 15 14,89

LL	8/8 2	HA	6	2	HA	10 HA	5	e	=	12,5 18 13,10

LL	8/12 2	HA	6	2	HA	10 HA	5	e	=	12,5 18 13,69

LL	8/15 2	HA	6	2	HA	10 HA	5	e	=	12,5 18 14,12

LL	8/20 2	HA	6	2	HA	10 HA	5	e	=	12,5 15 14,85

LL	8/25 2	HA	6	2	HA	10 HA	5	e	=	12,5 12 15,57

AbOUTS DE VOILE

LINTEAUx

pOTEAUx

12
Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.	

Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.
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FONDATIONS

CHAINAGES

REFERENCE FILANTS CADRES CDT pOIDS UNIT
EN kG

S	35/8	
S	45/8

3	HA	8
4	HA	8

HA	4,5	e	=	30
HA	4,5	e	=	30

50
50

8,25
10,86

S	25
S	25-10

3	HA	8
2	HA	10	-	1	HA	8

HA	4,5	e	=	30
HA	6	e	=	30

40
50

8,01
12

EQ HA	10 500 0,62

FL	6	15/35
FL	6	20/30
FL	6	20/40
FL	6	15/35
FL	6	20/30
FL	6	20/40	

FL 6 15/35 SISMIqUE
FL 6 20/40 SISMIqUE

6	HA	8
6	HA	8
6	HA	8
6	HA	10
6	HA	10
9	HA	10

4	HA	12	2	HA	10
4	HA	12	2	HA	10

HA	5	e	=	25
HA	5	e	=	25
HA	5	e	=	25
HA	5	e	=	25
HA	5	e	=	25
HA	5	e	=	25
HA	5	e	=	20
HA	5	e	=	20

8
9
6
8
9
6
8
6

18,12
18,12
18,83
26,11
26,11
26,82
27,20
22,21

Longueur	6	ml
+	crosse	de	sécurité

9
0
	m
m

REFERENCE FILANTS CADRES Cdt pOIDS UNIT
EN kG

TO	10,3 3	HA	8 ha	4,5	e	=	40 100 7,46

EP	4/10	E20

EP	4/10

EP	4/10	2HA	12	e	=	30

2	HA	10

2	HA	10

2	HA	12

HA	4,5	=	20

HA	4,5	=	40

HA	4,5	e	=	30

60

60

40

8,20

7,98

11,23

EC	10 2	HA	10 TL	4,5	e	=	40 100 7,58

LVC	1 2	HA	10 HA	6	e	=	25 50 12,51

PCH
2	HA	10

1	HA	6
HA	5	e	=	20 20 13,33

13

ARMATURES BATIMENT

Conforme	à	l’Eurocode	2.	Nous	consulter	pour	toute	étude	B.A.	et	préconisation	de	nos	produits.
Pour	des	raisons	de	qualité	et	d’évolution	des	normes,	nous	nous	réservons	la	possiblité	de	modifier	nos	produits	sans	préavis.	Cf	notre	cahier	technique	en	fin	du	catalogue.
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ARMATURES SUR PLANS

COUpéES, FAçONNéES, ASSEMbLéES (CFA) - COUpéES FAçONNéES (CF)

L’ensemble	 des	 collaborateurs	 DMA	
conçoivent	vos	armatures	à	partir	des	plans	
BE	afin	que	la	mise	en	œuvre	sur	les	chan-
tiers	soit	la	plus	optimisée	possible.
L’ensemble	 de	 nos	 usines	 suit	 le	 même	
principe	 de	 conception	 et	 l’organisation	
inspirée	 de	 l’industrie	 automobile	 permet	
de	répondre	aux	exigences	des	chantiers.
DMA	participe	à	la	construction	d’ouvrages	
simples	comme	les	plus	compliqués.	De	la	
maison	 individuelle,	 du	 collectif,	 de	 l’ou-
vrage	fonctionnel,	du	pont,	du	tunnel,	des	
bureaux	et	enfin	du	nucléaire,	nous	gardons	
toujours	l’objectif	de	vous	apporter	nos	35	
ans	d’expérience.
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ARMATURES SUR PLANS

COUpéES, FAçONNéES, ASSEMbLéES (CFA) - 
COUpéES FAçONNéES (CF)
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TREILLIS SOUDES

TREILLIS	SOUDES	CATALOGUE

pRODUITS STANDARDISéS SUR STOCk - CARACTéRISTIqUES NOMINALES

TREILLIS SOUDéS DE STRUCTURE (NF A 35-080-2)

DéSIGNATION
ADETS

SECTION 

S
(CM2/M)

S
S

(CM2/M)

E
E

(MM)

D
D

(MM)

AbOUTS

AV AR
AD AG

(MM/MM)

NOMbRE 
DE FILS

N
N

LONGUEUR
LARGEUR

L
L

(M)

MASSE
NOMINALE

(kG/M2)

SURFACE
1 pANNEAU

(M2)

MASSE
1 pANNEAU

(kG)

COLISAGE

MASSE
1 pAqUET

(kG)

ST 15 C® 1,42
1,42

1,42

200

200

6

6

100/100

100/100

12

20

4,00

2,40
2,220 9,60 21,31 70 1492

ST 20® 1,89
1,89

1,28

150

300

6

7

150/150

75/75

16

20

6,00

2,40
2,487 14,40 35,81 40 1432

ST 25® 2,57
2,57

1,28

150

300

7

7

150/150

75/75

16

20

6,00

2,40
3,020 14,40 43,49 40 1740

ST 25 C® 2,57
2,57

2,57

150

150

7

7

75/75

75/75

16

40

6,00

2,40
4,026 14,40 57,98 30 1739

ST 25 CS® 2,57
2,57

2,57

150

150

7

7

75/75

75/75

16

20

6,00

2,40
4,026 7,20 28,99 40 1160

ST 35® 3,85
3,85

1,28

100

300

7

7

150/150

50/50

24

20

6,00

2,40
4,026 14,40 57,98 30 1739

ST 40 C® 3,85
3,85

3,85

100

100

7

7

50/50

50/50

24

60

6,00

2,40
6,040 14,40 86,98 20 1740

ST 50® 5,03
5,03

1,68

100

300

8

8

150/150

50/50

24

20

6,00

2,40
5,267 14,40 75,84 20 1517

ST 50 C® 5,03
5,03

5,03

100

100

8

8

50/50

50/50

24

60

6,00

2,40
7,900 14,40 113,76 15 1706

ST 60® 6,36
6,36

2,54

100

250

9

9

125/125

50/50

24

24

6,00

2,40
6,986 14,40 100,60 16 1610

ST 65 C® 6,36
6,36

6,36

100

100

9

9

50/50

50/50

24

60

6,00

2,40
9,980 14,40 143,71 10 1437

***	L’ancien	ST	60	diamètres	9x8	mm,	mailles	100x200	mm	peut	encore	être	produit	temporairement	dans	les	DOM-TOM.

Note	1	:	Il	convient	que	la	longueur	d’about	ne	soit	pas	inférieure	à	25	mm	(NF	A	35-080-2).
Note	2	:	La	gamme	des	treillis	soudés	de	structure	existe	en	nuances	B500A	et	B500B.	Pour	la	nuance	B500B,	consulter	notre	service	commercial.
Chaque	colis	est	fermé	par	des	liens	qui	ne	sont	en	aucun	cas	prévu	pour	la	manutention.

TREILLIS SOUDéS DE SURFACE (NF A 35-024 DE NUANCE b600A)* (NF A 35-050-2 DE NUANCE b500A)**

DéSIGNATION
ADETS

SECTION 

S
(CM2/M)

S
S

(CM2/M)

E
E

(MM)

D
D

(MM)

AbOUTS

AV AR
AD AG

(MM/MM)

NbRE  
DE FILS

N
N

LONGUEUR
LARGEUR

L
L

(M)

MASSE
NOMINALE

A

(kG/M2)

SURFACE
1 pANNEAU

(M2)

MASSE
1 pANNEAU

(kG)

COLISAGE

MASSE
1 pAqUET

(kG)

* pAF R ® 0,80 0,80

0,53

200

300

4,5

4,5

150/150

100/100

12

12

3,60

2,40

1,042 8,64 9,00 100 900

* pAF C ® 0,80
0,80

0,80

200

200

4,5

4,5

100/100

100/100

12

18

3,60

2,40
1,250 8,64 10,80 100 1080

* pAF V ® 0,99
0,80

0,99

200

160

4,5

4,5

135/25

100/100

12

16
7,68 9,60 100 960

** pAF 10 ® 1,19
1,19

1,19

200

200

5,5

5,5

100/100

100/100

12

21

4,20

2,40
1,870 10,08 18,85 70 1319

135 800 25

24
00

2240
3200
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TREILLIS	SOUDES	SUR	MESURE

En	2007,	dans	le	cadre	de	nos	investissements,	DMA	
ARMATURES	a	investi	dans	une	ligne	de	production	
de	panneaux	de	treillis.	
Nous	 pouvons	 ainsi	 vous	 proposer	des panneaux 
d’une largeur de 1 ml à 2,80 ml et d’une longueur 
de 2 ml à 8 ml. La	section	maximum	est	de	32	mm	
pour	 le	couple	de	soudage,	c’est-à-dire	des	aciers	
filants	de	7	mm	à	20	mm.	Le	poids	des	panneaux	
varie	de	25	kg	à	1	tonne.	Le système de rangement 
des panneaux nous permet de les empiler d’une 
façon optimum et adaptée à votre méthodologie 
constructive.
Confiez-nous	vos	plans	BE	avec	les	sections	d’acier	
nécessaires	pour	vos	radiers	et	planchers.	Nous	vous	
proposerons	des	panneaux	adaptés	en	fonction	des	
surfaces	et	des	sections.	Vous	pourrez	ensuite	vali-
der	notre	offre	avec	votre	BE	Béton	Armé.
La	 production	 de	 ces	 panneaux	 selon	 la	 section	
peut	être	en	acier	NF	soit	de	classe	A	ou	classe	B	
notamment	pour	les	chantiers	en	zone	sismique.
DMA	ARMATURES	a	développé	une	gamme	de	trois	
panneaux	 spécifiques	 adaptés à vos chantiers et 
non pas en fonction du gabarit routier.	Le	gain	est	
de	l’ordre	de	10 à 15 %		avec	la	même	surface.

DMA Armatures :
fabricant  

de treillis soudés  
sur mesure
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bOITES D’ATTENTE METALLIqUES CApOTS pLASTIqUES

TARIF	CHANTIER	BOITE	LONGUEUR	2,40	ml	environ	

Références Code
Largeur  
en mm

espacement 
en cm

ø  
en mm

quantité  
par barelle

ML /  
bARELLE

5P DMABOX	50.6.150 50 15 6 324 777,6

5P DMABOX	50.8.150 50 15 8 324 777,6

5P DMABOX	50.6.200 50 20 6 324 777,6

5P DMABOX	50.8.200 50 20 8 324 777,6

5P DMABOX	50.6.240 50 24 6 324 777,6

5P DMABOX	50.8.240 50 24 8 324 777,6

5P DMABOX	50.6.300 50 30 6 324 777,6

5P DMABOX	50.8.300 50 30 8 324 777,6

9P DMABOX	90.6.150 90 15 6 224 537,6

9P DMABOX	90.8.150 90 15 8 224 537,6

9P DMABOX	90.10.150 90 15 10 224 537,6

9P DMABOX	90.6.200 90 20 6 224 537,6

9P DMABOX	90.8.200 90 20 8 224 537,6

9P DMABOX	90.10.200 90 20 10 224 537,6

9P DMABOX	90.6.240 90 24 6 224 537,6

9P DMABOX	90.8.240 90 24 8 224 537,6

9P DMABOX	90.10.240 90 24 10 224 537,6

9P DMABOX	90.6.300 90 30 6 224 537,6

9P DMABOX	90.8.300 90 30 8 224 537,6

9P DMABOX	90.10.300 90 30 10 224 537,6

12P DMABOX	120.6.150 120 15 6 168 403,2

12P DMABOX	120.8.150 120 15 8 168 403,2

12P DMABOX	120.10.150 120 15 10 168 403,2

12P DMABOX	120.6.200 120 20 6 168 403,2

12P DMABOX	120.8.200 120 20 8 168 403,2

12P DMABOX	120.10.200 120 20 10 168 403,2

12P DMABOX	120.6.240 120 24 6 168 403,2

12P DMABOX	120.8.240 120 24 8 168 403,2

12P DMABOX	20.10.240 120 24 10 168 403,2

12P DMABOX	120.6.300 120 30 6 168 403,2

12P DMABOX	120.8.240 120 30 8 168 403,2

12P DMABOX	120.10.240 120 30 10 168 403,2

Longueur	 attentes	 40	 fois	 le	 diamètre	 nominal	 de	 l’acier.	 ACIER	NF	AFCAB	B500A	 apte	 au	
dépliage	 repliage.	 Pour	 autres	 dimensions	 de	 boîtes,	 nous	 consulter.	 Sur	 demande,	 attentes		
spéciales	50	fois	le	diamètre	et	60	fois	le	diamètre.

www.dma-industrie.fr
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ELINGUES

Depuis	 10	ans,	nous	avons	décidé	de	produire	des	élin-
gues	 métalliques	 adaptées	 au	 levage	 des	 armatures	 et	
treillis	soudés.	Vous	avez	ainsi	la	garantie	d’un	moyen	de	
levage	 fiable	 dans	 le	 temps	 quelque	 soit	 les	 conditions	
climatiques	et	la	durée	de	stockage.	

Nous	rappelons	que	nos	élingues	sont	utilisables	unique-
ment	pour	le	levage	des	armatures	industrielles	pour	bé-
ton	 armé,	 le	 treillis	 soudé	 et	 les	 accessoires.	 Tout	 autre	
usage	n’entre	pas	dans	 la	garantie	de	ce	produit.	Toute	
modification	des	élingues	ou	changement	du	condition-
nement	des	produits	Armatures	supprime	toute	garantie	
également.

Elingues à usage unique : auto serrante
Soucieux	de	la	sécurité	dans	nos	usines	et	sur	les	chan-
tiers,	l’équipe	de	DMA	ARMATURES	a	développé	une	nou-
velle	élingue	auto	serrante	ne	pouvant	être	utilisée	qu’une	
seule	 fois.	Pour	ouvrir	 le	colis	d’armatures	ou	de	 treillis,	
il	vous	faudra	couper	l’élingue	avec	une	pince	spécifique		
que	nous	pouvons	vous	fournir.	Son	système	de	blocage	
s’active	lors	de	la	première	mise	en	tension	de	l’élingues	
comme	indiqué	sur	la	photo	ci-dessous.

Après	avoir	été	testé	par	le	LNE	(Laboratoire	National	Es-
sai)	et	sur	certains	chantiers	cibles	de	grande	importance,	
DMA	ARMATURES	a	déposé	un	brevet	européen	sur	cette	
innovation.	Enfin,	les	élingues	DMA	ARMATURES	étant	en	
acier,	vous	n’aurez	plus	de	risque	d’usure	prématurée.	

Les	élingues	DMA	sont	également	recyclables	à	100 %.

20



pour l’utilisation et la mise en œuvre de nos arma-
tures, il convient de respecter l’Eurocode 2 - par-
tie 1, les DTU et les prescriptions des ingénieurs et 
bureau d’étude béton armé.
Une étude de sol est absolument indispensable 
pour toute étude béton armé.

Règles de cintrage :

L’angle	de	cintrage	des	crochets	et	la	disposition	des	
barres	filantes	peuvent	varier	en	fonction	de	la	fabri-
cation	 (100°	à	 135°).	(1)	Armature	de	semelle	plate	
devant	être	associée	à	une	armature	de	chaînage	de	
fondations	complémentaire.	

Les	cadres	peuvent	être	fermés	par	des	moyens	dif-
férents.	L’angle	 formé	par	 les	ancrages	d’extrémité	
des	cadres,	peut	varier	de	90°	à	 135°.	(A)	Procédé	
de	 fermeture	 des	 cadres	 par	 soudure	bout	 à	 bout	
non	conforme.

•	Ces	armatures	de	chaînage	de	fondations	doivent	
être	associées	aux	armatures	de	 semelles	plates.	 •	
Les	éléments	transversaux	de	montage	peuvent	être	
fermés	 par	 des	 moyens	 différents.	La	 longueur	 et	
l’angle	des	fermetures	de	ces	éléments	ne	sont	pas	
imposés	(fermetures	libres).	(A)	en	zones		sismiques	
1	et	2.	Par	contre,	en	zones	sismiques	3	et	4,	les	fer-
metures	des	cadres	doivent	être	à	135°.

Type d’aciers utilisés :
Les	armatures	réalisées	à	partir	d’aciers	pour	béton	
armé	à	haute	adhérence	(HA)	de	nuance	B500A	ou	
B500B	(B500B	seule,	si	cette	 indication	est	spéci-
fiée	 dans	 ce	 document),	 certifiés	 NF/AFCAB,	 hors	
éléments	 transversaux	de	montage	 (spécifiés	dans	
ce	document)	réalisés	en	acier	lisse	ou	cranté	;	dia-
mètres	préférentiels	4	;	4,5	;		5	ou	6	mm.	
Les	abouts	des	armatures	peuvent	varier	suivant	la	
fabrication,	sauf	celles	dont	les	abouts	et	la	réparti-
tion	des	éléments	transversaux	sont	spécifiés	dans	
ce	document.	

CONDITIONS D’UTILISATION DES ARMATURES
Classes d’exposition et enrobage des armatures 
par le béton : 

Pour	les	classes	d’exposition,	se	reporter	à	la	Section	
4	de	la	NF	EN	1992-1-1	et	de	son	Annexe	Nationale	
(NF	EN	1992-1-1/NA).	
L’enrobage	doit	satisfaire	les	exigences	des	clauses	
de	l’article	4.4.1	de	la	NF	EN	1992-1-1	et	de	son	An-
nexe	Nationale	(NF	EN	1992-1-1/NA).	
Cas	des	murs	en	maçonnerie	 :	pour	 les	 chaînages,	
les	raidisseurs	et	 les	 linteaux	protégés	par	des	pla-
nelles	ou	mis	en	oeuvre	dans	des	blocs	de	maçonne-
rie	d’angle	ou	en	«	U	»,	formant	coffrage,	l’enrobage	
des	armatures	par	le	béton	peut	être	limité	à	3	cm.	
Dans	ce	cas,	la	plus	grande	dimension	des	granulats	
ne	doit	pas	être	supérieure	à	2	cm.	

Résistance du béton : 
Des	 informations	 sont	 données	 à	 l’Annexe	 E	 de	 la	
NF	EN	1992-1-1	et	de	son	Annexe	Nationale	(NF	EN	
1992-1-1/NA).	

FONDATIONS :
	•	Semelles	plates	:	
Ces	armatures	peuvent	être	utilisées	dans	le	cas	de	
sols	 homogènes	 peu	 compressibles,	 ne	 présentant	
pas	de	risque	de	tassements	différentiels.	•	Semelles	
renforcées	 :	Constituées	 de	 2	 nappes	 de	 barres	 fi-
lantes,	 ces	 armatures	 sont	 capables	 de	 palier	 de	
faibles	tassements	différentiels,	dans	 le	cas	de	sols	
homogènes	peu	compressibles.	
IMpORTANT :	dans	le	cas	de	mauvais	sols	présentant	
des	risques	de	tassements	uniformes	ou	différentiels	
importants	(remblais,	argiles	gonflantes,	limons,	sols	
hétérogènes,...),	 la	 rigidification	 des	 semelles,	 des	
soubassements	et	des	murs	en	élévation	est	à	sou-
mettre	 à	 votre	 bureau	 d’études	 béton	 armé	 sur	 la	
base	d’une	étude	géotechnique	préalable.	

CHAÎNAGES DES MURS EN MAçONNERIE  
(DTU 20.1) : 
•	Chaînages	horizontaux	:	
Cas des niveaux courants : la	 section	 minimale	 «	
An  »	 des	 armatures	 longitudinales	 des	 chaînages	
horizontaux	(exigés	au	niveau	des	dallages	et	plan-
chers,	et	en	couronnement	des	murs)	dépend	de	la	
section	béton	
«	S	»	du	chaînage	:	
An (cm2) > 0,004 x S (cm2), sans être inférieure à 
1,50 cm2. 

Cas des planchers-terrasses en béton armé : 
An (cm2) > 0,004 x S (cm2)), sans être inférieure à 
3,08 cm2. 
Prévoir	une	section	d’armature	de	chaînage	renforcée.
Armatures	longitudinales	
3	HA	8	4	HA	7	2	HA	10	4	HA	8	4	HA	10	
An	(cm2)	
Niveaux	Planchers	courants	terrasses	
1,51	X	1,54	X	1,57	X	2,01	X	3,14	3.14	
S	maxi	(cm2)	
377	385	393	503	785	
Exemples	(cm	x	cm)	
15	x	20	15	x	20	ou	15	x	25	15	x	20	ou	15	x	25	20	x	20	
ou	20	x	25	20	x	20	ou	25	x	25	

CAHIER	TECHNIQUE	(extrait	du	fascicule	T46	-	L’armature	béton)

(A) (A)

(A)

(A) (A)

(A)

(A) (A)

(A)



IMpORTANT : les	 armatures	 de	 sections	 réduites		
(2	HA	7	+	1	HA	8)	valables	pour	les	murs	ou	voiles	
en	béton	banché	(sous	certaines	conditions)	ne	sont	
pas	conformes	pour	les	murs	en	maçonnerie.	

CHAÎNAGES VERTICAUx : 
La	section	minimale	des	armatures	longitudinales	des	
chaînages	verticaux	est	au	moins	égale	à	 1,50 cm2	
(par	exemple	:	2	HA	10,	3	HA	8,	4	HA	7	ou	4	HA	8).	
IMpORTANT : les	armatures	de	sections	réduites	(2	
HA	9)	valables	pour	les	murs	ou	voiles	en	béton	ban-
ché	ne	sont	pas	conformes	pour	les	murs	en	maçon-
nerie.	

UTILSATION DES CHEVêTRES CVD ET CDVM

* Attention : En cas de reprise de poutrelles de 
faible longueur nous consulter. 

HypOTHÈSES GéNéRALES en application des 
règles EUROCODE 2 et CpT planchers :
	 -	 Aciers	HA	B500A	ou	B500B	 :	 fyk	 =	 500	Mpa	-	
Dimension	 maximale	 des	 granulats	 dg	 ≤	 15	 mm	-	
Poutres	noyées	de	plancher	telles	que	VEd	<	VRd,c	
des	poutres.	

-	Résistance	caractéristique	du	béton	:	fck	=	25	MPa	-	
Sans	 reprise	 de	 coulage	-	 Etaiement	 chevêtres	 et	
planchers	maintenu	28	jours	-	Distances	entre	joints	
de	dilatation	conformes	au	DTU	20.1.	

-	 Bâtiment	 à	 usage	 d’habitation	 en	 situation	 nor-
male	et	chevêtres	secondaires	en	zones	sismiques	-	
Classe	d’exposition	XC1	à	l’interieur	des	locaux,	avec	
contrôle	sur	chantier	du	calage	et	de	l’enrobage	des	
armatures	avant	coulage	du	béton	(	cdev	=	5	mm).

-	 Flèche	 limite	 structurelle	 (aspect	 et	 fonctionnali-
té)	Fl	≤	leff/250	-	Flèche	limite	nuisible	aux	cloisons	
et	 revêtements	 Fl	 ≤	 ln/500,	 avec	 Gp	 =	 0,5	 Pser,	-	
Charges	statiques	uniformément	reparties,	compris	
le	poids	propre	des	chevêtres	:	
Gcr	 =	0,25	Pser	 et	QB	=	0,25	Pser	Pser	 =	G	+	QB	
à	 l’Etat	Limite	de	Service	(ELS)	Pu	(=	 1,4	x	Pser)	à	
l’Etat	Limite	Ultime	(ELU)	de	Résistance.	

DéFINITION DES ZONES DE SISMICITéS :

Arrêté	 du	 22	 octobre	 2010	modifié	 par	 l’arrêté	 du	
19	 juillet	2011	relatif	à	 la	classification	et	aux	règles	
de	construction	parasismique	applicables	aux	bâti-
ments	de	la	classe	dite	«	à	risque	normal	».	
Les bâtiments sont classés en 4 catégories d’im-
portance : I, II, III, IV. Les bâtiments d’habitation 
individuelle étant classés dans la catégorie d’im-
portance II. 

Les	 armatures	 proposées	 dans	 ce	 catalogue	
concernent	les	bâtiments	nouveaux	de	la	catégorie	
d’importance	II	et	plus	particulièrement	les	maisons	
individuelles	remplissant	les	conditions	du	domaine	
d’application	 des	 règles	 de	 construction	 parasis-
mique	PS-MI	89	révisées	92	(NF	P	06-014	mars	1995	
amendements	A1	février	2001	et	A2	janvier	2011).	

Pour	 ces	 constructions,	 les	 règles	 parasismiques	
s’appliquent	en	métropole,	dans	les	zones	de	sismi-
cité	3	(modérée)	et	4	(moyenne).	Pour	la	liste	et	la	
répartition	de	l’aléa	sismique	par	commune,	se.	

Commentaires extraits de la note de présentation 
des rédacteurs de la norme NF p 06-014. 
«	L’objectif	principal	des	règles	parasismiques	fran-
çaises	est	la	sauvegarde	du	plus	grand	nombre	pos-
sible	de	vies	humaines	en	cas	de	secousse	corres-
pondant	 au	 niveau	 d’agression	 défini	 pour	 chaque	
zone.	

En	cas	de	 secousse	plus	modérée,	 les	dispositions	
résultant	de	l’application	de	ces	règles	doivent	aussi	
permettre	de	limiter	les	pertes	économiques.	Il	va	de	
soi	que	 les	prescriptions	de	conception	et	de	mise	
en	oeuvre	doivent	être	simultanément	suivies.	L’ap-
plication	d’une	seule	partie	n’est	pas	suffisante	pour	
obtenir	une	protection	parasismique	acceptable.	»	

Reporter	au	Décret	n°2010-1255	du	22	octobre	2010	
portant	délimitation	des	zones	de	sismicité.	

Tolérance sur les dimensions des armatures coupées  
à longueur selon la norme NF A 35 027 (novembre 2009)

Longueur		
de	l’élément	L		

(en	mm)

Armatures		
dont	la	longueur	
est	conditionnée	
par	des	barres	
coupées	(mm)

Armatures	utilisées	
par	recouvrement	

ou	coupe		
à	longueur	(mm)	:	

chaînage,		
semelles...

Fl	≤	2 -20
+10

±	502	<	L	≤	4 -40
+10

4	<	L -50
+10

Diamètre de cintrage

barres
et fils

Diamètre  
de la barre

ø minimal du mandrin  
pour tous les façonnages

ø	≤	16	mm øm	≥ 4	ø

>	16	mm øm	≥ 7	ø

Assemblage 
soudés 
(barres  

et treillis)
pliés après 
soudage

Diamètre minimal du mandrin

øm	≥ 5	ø d	≥	3	ø øm	≥ 5	ø

d	<	3	ø	ou	soudure	
dans	la	partie	courbe	øm	≥ 20	ø

Note	:	dans	le	cas	des	soudures	situées	dans	la	partie	courbe,	
le	diamètre	du	mandarin	peut	être	réduit	à	5	ø	lorsque	le	sou-
dage	est	effectué	conformément	à	l’EN	ISO	17660	Annexe	B.

Ne	 pas	 endommage	 l’armature.	 Dans	 tous	 les	 cas,	 quels	 que	
soient	la	fonction	de	l’armature	et	l’angle	de	façonnage,	les	dia-
mètres	de	mandrins	de	façonnage	doivent	respecter	 les	valeurs	
figurant	dans	le	tableau	8.1	N	de	la	norme	NF	EN	1992-1-1	et	qui	
sont	reprises	dans	le	tableau	ci-dessous.

Pour	des	raisons	techniques		liées	à	la	capacité	de	nos	machines,	les	longueurs	de	
cintrage	pourront	être	augmentées	afin	de	maintenir	le	niveau	de	sécurité	optimale	sur	
nos	machines.



CONDITIONS GéNéRALES DE VENTE

Tout	engagement	pris	par	nos	agents	ou	représentants	ne	sera	valable	qu’après	avoir	été	ratifié	par	nous.

Toutes	 les	marchandises	que	nous	expédions,	voyagent	aux	risques	et	périls	du	destinataire	quels	que	soient	 leur	nature,	 leur	
provenance	et	leur	mode	d’expédition.	Le	camionnage	comprend	le	transport	des	marchandises	de	nos	ateliers	ou	usines	aux	chantiers,	
magasins	ou	usines	du	client.	De	convention	expresse,	 le	déchargement	au	 lieu	de	 livraison	est	assuré	exclusivement	par	 les	soins	et	
sous	la	responsabilité	du	client	quelle	que	soit	la	participation	apportée	aux	opérations	de	déchargement	par	notre	chauffeur	ou	celui	
du	transporteur	choisi	par	nous.

Nous	déclinons	toute	responsabilité	après	que	ces	marchandises	aient	quitté	nos	ateliers	ou	usines,	et	cela	même	en	cas	d’expé-
dition	franco.

En	cas	de	retard	ou	d’avaries,	 il	 incombe	aux	acheteurs	d’exercer,	en	temps	utile,	 leurs	recours	contre	 les	transporteurs	ou	les	
compagnies	d’assurances.

Si	l’acheteur	désire	effectuer	une	réception,	celle-ci	est	à	faire	en	usine	et	à	ses	frais.

Les	délais	de	livraison	n’étant	donnés	qu’à	titre	de	simple	indication,	il	est	entendu	que	nous	ne	saurions	jamais	encourir	d’annu-
lation	de	commande,	de	laissé	pour	compte,	de	pénalité,	ni	demande	d’indemnité	d’aucune	sorte	de	retard	à	moins	de	stipulation	spé-
ciale	prévue	à	la	commande	et	acceptées	par	nous.	L’acceptation	par	nous	des	commandes,	ou	toute	livraison	partielle	ne	saurait	nous	
engager	pour	l’intégralité	de	leur	exécution.

Les	incendies,	inondations,	grèves,	lock-out,	la	guerre,	la	pénurie	de	matières	premières	et	en	général	toutes	autres	éventualités	
apportant	un	obstacle	quelconque	à	l’exécution	normale	des	commandes	ou	marchés	sont	de	convention	formelle,	assimilés	à	des	cas	
de	force	majeure,	et	nous	confèrent	 le	droit	absolu	d’invoquer	 l’annulation	pure	et	simple	de	ces	commandes	ou	 la	résiliation	de	ces	
marchés,	et	ce	sans	aucune	indemnité.

En	cas	de	livraison	reconnue	après	examen	contradictoire,	non	conforme	ou	défectueuse,	notre	responsabilité	se	limite	au	rem-
placement	pur	et	simple,	dans	le	plus	bref	délai	possible,	de	la	fourniture	ou	partie	de	la	fourniture	faisant	l’objet	de	la	réclamation,	sans	
indemnité	d’aucune	sorte,	quelles	que	puissent	être	les	conséquences	dont	cette	livraison	non	conforme	ou	défectueuse	pourrait	être	
la	cause.

Notamment,	nous	ne	sommes	pas	responsables	de	la	constitution	physique	et	chimique	des	aciers	entrant	dans	la	composition	
des	armatures.	Toute	réclamation	pour	vice	apparent	devra	être	formulée	dans	les	8	jours	de	la	réception	de	la	marchandise.	En	cas	de	
vice	caché,	la	réclamation	éventuelle	pourra	être	formulée	dans	les	deux	mois	de	la	mise	à	disposition	ou	livraison.	Le	fait	d’entreprendre	
la	mise	en	œuvre	des	armatures	emporte	de	plein	droit	renonciation	à	se	prévaloir	de	tout	vice	apparent	ou	caché.	Au	cas	où	nous	serions	
reconnus	responsables,	sous	les	réserves	indiquées	ci-dessus,	nous	serions	tenus,	à	notre	choix	soit	d’établir	un	avoir	correspondant	à	la	
valeur	de	la	marchandise	reconnue	défectueuse	et	qui	devra	nous	être	retournée	en	port	dû	ou	reprise	par	nous,	soit	à	son	remplacement	
pur	et	simple,	I’une	ou	l’autre	formule	excluant	de	convention	expresse,	toute	autre	réclamation	quelconque.	Les	réclamations	concernant	
les	poids	et	dimensions	ne	sont	recevables	que	dans	les	trois	jours	de	la	réception	ou	de	la	mise	à	disposition	des	marchandises	et	avant	
toute	mise	en	œuvre.	L’acheteur	a	la	charge	de	la	preuve	de	l’identité	des	marchandises.

Le	poids	mentionné	sur	nos	documents	(BL,	métré	et	factures)	sauf	réclamation	dans	les	8	jours	est	reconnu	comme	exact.	Tout	
recours	ne	pourra	être	exercé	sur	nos	bons	de	livraison.

Nos	prix	sont	toujours	établis	sur	la	base	des	derniers	indices	connus	à	la	date	de	la	proposition.

La	facturation	est	faite	:

a)	-	Pour	les	produits	barèmés,	sur	la	base	des	prix	en	vigueur	le	jour	de	la	livraison.

b)	-	Pour	les	produits	sur	devis,	sur	la	base	des	prix	portés	sur	notre	proposition,	réajustés	après	parution	des	indices	par	l’appli-
cation	d’une	formule	de	révision	dont	le	détail	est	précisé	à	nos	devis	et	accusés	de	réception	de	commande.

c)	-	Pour	les	Armatures	Coupée	Façonnée	(CF)	et	Coupée	Façonnée	Assemblée	(CFA)	:	interpollation	linéaire.
Les	livraisons	inférieures	à	1.5	tonnes,	nous	facturerons	une	participation	aux	frais	de	transport	selon	le	barème	transport	en	vigueur	

Les	 factures	de	révision	de	prix	découlant	de	 l’application	de	 la	 formule	portée	à	nos	devis	et	accusés	de	réception	de	com-
mandes	sont	payables	à	réception.

RÈGLEMENT	:	Les	règlements	de	nos	factures	sont	effectués	immédiatement	au	comptant	dès	réception	de	la	marchandise.	Tout	
autre	délai	de	règlement	découle	d’un	accord	écrit	de	notre	part	avant	toutes	livraisons.	Nos	factures	sont	toujours	payables	au	siège	
social	de	 la	 société,	et	 leur	 règlement	à	 terme	exige	préalablement	sur	 références	commerciales	 laissées	à	notre	seule	appréciation,	
I’ouverture	d’un	compte,	révocable	à	notre	gré	sans	justification.	De	convention	expresse,	le	non	respect	des	conditions	de	règlement,	
le	défaut	ou	le	retard	de	paiement	à	l’échéance	d’une	seule	de	nos	factures	rend	immédiatement	exigible	-	outre	l’arrét	immédiat,	sans	
préavis,	de	nos	livraisons	-	le	montant	de	la	totalité	de	nos	factures	dues,	auquel	s’ajoute:

-	des	pénalités	de	retard	calculées	à	un	taux	égal	à	une	fois	et	demi	le	taux	de	l’intérêt	légal	en	vigueur	au	moment	de	la	tran-
saction,

-	des	frais	de	recouvrement	et	de	contentieux.

Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu’à leur paiement complet. Les risques sont à la charge de l’acheteur. 
Les acomptes pourront être conservés pour couvrir les pertes éventuelles à la revente.

Le	défaut	de	paiement	d’une	seule	facture	à	l’échéance	convenue	rend	immédiatement	exigible	de	plein	droit	et	sans	mise	en	
demeure	le	paiement	de	toutes	les	autres	factures,	méme	si	elles	font	l’objet	de	traites	en	circulation.	Nous	aurons	en	pareil	cas	la	faculté	
d’annuler	l’exécution	des	marchés	ou	des	commandes	en	cours.

En cas de non paiement, nous résilions la vente de plein droit et sans sommation par l’envoi d’une simple lettre recommandée.

CLAUSE ATTRIbUTIVE DE JURIDICTION :	Aucune	clause	contraire	de	nos	clients	ne	peut	être	opposée	à	l’attribution	exclusive	de	
juridiction	donnée	aux	tribunaux	compétents,	et	ce	même	en	cas	d’appel	en	garantie,	de	pluralité	de	défendeurs,	nos	traites	ou	accep-
tation	de	règlement	n’opérant	ni	novation,	ni	dérogation	à	cette	attribution.

Les	stipulations	ci-dessus	annulent	d’avance,	à	moins	d’accord	explicite	de	notre	part,	toutes	clauses	contraires,	sans	exception	
émises	par	nos	correspondants.

Les	poids	plans	client	ne	peuvent	servir	de	calcul	pour	la	facturation	sans	vérification	de	notre	part.	Nos	métrés	seront	valables	
pour	calculer	le	poids	et	le	prix.

Selon	la	recommandation	R441	du	CNAMTJ,	les	élingues	sont	obligatoires	et	facturables	pour	tout	chargement	et	manipulation	
de	l'usine	au	chantier.
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